
J’accepte me soumettre aux règles de la WPMF pour tout «!KO!» subi lors d’une réunion de boxe 
thai, lors d’un entraînement ou lors d’un autre sport de combat.

Je me soumets également aux mêmes réglementations, si je devrais perdre connaissance. 

Par ce document, un KO et une perte de connaissance signifient la même chose. Une perte de 
connaissance est un état de confusion, de perte d’orientation ou bien de perte d’autocontrôle. Une 
perte de connaissance peut durer que quelques secondes après un accident ou un coup de poing 
ou bien plus longtemps. 

Je promets d’informer mon entraîneur immédiatement après un tel événement. Il transmettra 
l’information avec la date exacte du KO à la WPMF

Je ne peux pas rendre responsable la WPMF, si je ne respecte pas cette règle.

" Nom: ........................................" Prénom: ......................................

" Club: ........................................." Date: ..........................................

" Siganture: .............................................................................................

Déclaration de décharge

Par la présente, le soussigné décharge la WPMF de toutes responsabilités pour tout accident, 
invalidité, mort, ainsi que tout frais médicaux suite à des blessures survenues lors de combats, 
gala, sparrings, entraînement ou autres. 
Par la signature de ce document je confirme avoir prit connaissance de l’Annexe I du règlement 
concernant la protection de la santé.
Le soussigné atteste disposer d’une couverture d’assurance suffisante.

Pour les mineurs, signature du responsable légale :

Le demandeur confirme avec sa signature ce document:

Le Boxeur:      Lieu, Date!:     
 Le Président!:      Lieu, Date!:     

" KO et perte de connaissance"     

Tél!: + 41 76 366 41 26                               www.wpmf.ch                                  info@wpmf.ch"
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